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Ce rapport traite de la periode allant du 16 juillet 1948 au 15 juillet 1949 

ADDITIF 

Page 47, ajoitter le paragraphe suivant a la fin de la section B: 

"A la 356eme seance, le President a attire !'attention du Conseil sur un cablo
gramme ( S/985) par lequel le Ministre des affaires etrangeres du Gouvernement 
provisoire d'Israel demande des eclaircissements au sujet de deux alineas de la 
resolution en date du 19 aout. Apres une preve discussion, l'ordre du jour pro
visoire a ete mis aux voix. II y a eu 2 voix pour (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Uunion des Republiqucs socialistes sovietiques) et 9 abstentions. 
L'ordrc du jour provisoire n'a p:1s ete adopte." 

Page 112, Appe11dice I II: Modifier le titre. de la 356eme seance comme suit: 

"356eme La question Incle-Pakistan. La question palestinienne". 
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Page 47, ajouter le paragraphe suivant a la fin de la section B: 

"A la 356eme seance, le President a attire l'attention du Conseil sur un cablo
gramme ( S/985) par lequel le Ministre des affaires etrangeres du Gouvernement 
provisoire d'Israel demande des eclaircissements au sujet de deux alineas de la 
resolution en date du 19 aout. Apres une preve discussion, l'ordre du jour pro
visoire a ete mis aux voix. 11 y a eu 2 voix pour (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Uunion des Republiques socialistes sovietiques) et 9 abstentions. 
L'ordre du jour provisoire n'a p::i.s ete adopte." 

Page 112, Appendice III: Modifier le titre. de la 356eme seance comme suit : 

"356eme La question Incle-Pakistan. La question palestinienne". 




